
 
« ANES EN VILLE » (Association loi 1901 – RNA : W941009924) 

21, rue Paul Bert - 94700 Maisons-Alfort – Mail : contact@anesenville.fr 
www.anesenville.fr 

Bulletin d’adhésion 
 

Année 2024   
L’association Ânes En Ville a pour but de réintroduire des espèces animales rurales au plus 

proche des citadins. Les objectifs principaux sont la Médiation Animale et les activités 
pédagogiques. 

 

� 1ère inscription  � Renouvellement 

Avant de remplir ce bulletin, nous vous invitons à lire le règlement intérieur et la charte des 
bonnes pratiques disponibles sur le site de l’association (www.anesenvilles.fr) 
En adhérant à l’association, je renonce à tout recours contre l’association pour des dommages 
corporels ou matériels susceptibles de survenir pendant les activités organisées ou permises 
dans le cadre de l’association.  
 
� J’ai lu et j’accepte les conditions 

Inscription : 

Nom *:    Prénom *:   Date de naissance* : 

Adresse* : 

 

Tél* :      e-mail* : 

Pseudo Facebook(Utile pour l’accès au groupe fermé de l’association)* : 

Profession : 

*éléments obligatoires  

Autres inscriptions (Conjoint(e) et enfants*) : 
 

Prénoms 
 

Nom (si différent) 
 

Date de Naissance 

   

   

   

   
 

* Je soussigné……………… …………………….., tuteur légal, autorise mes enfants, inscrits 
ci-dessus, à adhérer à l’association Ânes En Ville. 

Date :    Signature :   

 

 

Personne à prévenir en cas d’urgence :……………………………………… 

 

Enregistrement : 
 
Date : 



 
« ANES EN VILLE » (Association loi 1901 – RNA : W941009924) 

21, rue Paul Bert - 94700 Maisons-Alfort – Mail : contact@anesenville.fr 
www.anesenville.fr 

 

Autorisation du droit à l’image :   

Personnellement :    � Oui    � Non 

Conjoint(e) :    � Oui    � Non 

Mes enfants :    � Oui    � Non 
 

Adhésions & Don :  

 
 

Tarif 
 

Nb 
 

Total 
 

Cotisation Adulte (1) 
 

50€ 
  

 

Cotisation Mineur (1) (2) 
 

20€ 
  

 

Je souhaite faire un don libre supplémentaire : 
 

 

 
 

 
 

TOTAL 
 

 

          Effectuée par :  � chèques  � Espèces 

 

(1) Durée de l’adhésion : année civile en première page. L’adhésion est effective après sa validation par le Conseil d’Administration 

de l’association. Toutes cotisations sont alors acquises et ne peuvent être remboursées.   

(2) Les Membres mineurs  se doivent d’être accompagné d’un membre majeur de l’association et ne peuvent être inscrits seuls. 
 

Date :       Signature : 

 

 

 
 

 

A joindre obligatoirement à votre demande : 
 

 

 

 

Membres Adultes et Mineurs 
 

(1) une photo d’identité couleur  (Portrait sur fond blanc envoyé par texto au 0661008550 avec Nom et Prénom accepté) 

(2) le règlement de votre cotisation 

Il vous sera demandé de présenter un justificatif d’identité et un l’extrait du casier 

judiciaire B3 (sauf mineurs)  

https://casier-judiciaire.justice.gouv.fr/pages/accueil.xhtml 
 


